
L’APEL...c’est quoi ???

Représenter les
parents et participer

aux Conseils
d’Administration

 Animer la vie de
l’école (vide grenier,

loto, kermesse…)

Soutenir les projets
pédagogiques

(sorties scolaires,
achat de matériel

…)

Informer et
accompagner

les parents

Participer à la
pastorale

Coopérer avec la
direction, les

enseignants et
l’OGEC
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l’APEL

L ‘echo de

Parents, votre aide est précieuse !

L’APEL (Association des Parents d’Élèves de
l’Enseignement Libre) joue un rôle essentiel dans la
vie de notre école : elle soutient les projets
pédagogiques, organise des événements conviviaux,
représente les familles et favorise le lien entre tous
les membres de la communauté éducative.

Mais pour continuer à mener ces actions,
nous avons besoin de vous !

Que vous ayez un peu de temps, des idées, un
savoir-faire, ou simplement l’envie de donner un
coup de main ponctuellement… toute aide est la
bienvenue. 

En rejoignant ou en soutenant l’APEL, vous
contribuez directement au bien-être et à la réussite
de tous les élèves, y compris votre enfant.

Merci pour votre engagement, aussi petit
ou grand soit-il !



Pourquoi cotiser à
l’APEL ?

La cotisation à l’APEL n’est pas une
simple formalité : c’est un geste

concret de soutien à la vie de
l’école et à la communauté

éducative.

L’adhésion d’une famille à l’Apel est composée
de cette façon :

Part de l’Apel d’établissement :
� L’Apel de l’établissement définit elle-même
la part de l’adhésion qui lui revient. Cette part
nous servira à financer une partie de nos
actions et projets entrepris dans l’école, au
bénéfice des enfants ou des familles en
général.

Part du mouvement des Apel :
� L’Apel départementale reçoit 18,75€ par
famille adhérente (reversé par l’Apel de l’école)
L’Apel 44 nous représente, nous accompagne
et nous conseille, elle permet de recevoir le
magazine Famille & Éducation envoyé à toutes
les familles adhérentes.

Participation aux évènements

Participation au matériel

Frais de fonctionnement

Participation aux activités pé…

Frais exceptionnels

Nos dépenses

(Année 2024-2025)

Assemblée
générale  ‌

07 novembre
2025 à 19h‌

Participation aux activités pédagogiques
Cycle 1  : poney, piscine, sortie scolaire de fin
d’année.
Cycle 2 : piscine, sortie scolaire de fin d’année.
Cycle 3  : projet voile, sortie au calvaire de Pt
Château, sortie scolaire de fin d’année.

Participation aux évènements: Chasse aux
œufs, gouter de Pâques, sortie cinéma à Noël,
passage du Père Noël, sapins de Noël, chocolats
pour le personnel. 

Participation au matériel : Abonnement livres,
achat livres DYS, atelier bricolage.

Frais de fonctionnement : Achat caisses de
stockage, frais de banque, forfait téléphone,
évènements divers, entretien des friteuses,
achat Ecocup , achat percolateur.

Frais exceptionnels : don Ogec (voté sur
l’exercice 2023-2024 versé sur l’année 2024-
2025), décorations de Noel, achats barnums

26136,10€



Concours de palet Vente de sapins

Vente de gâteaux St Michel

Vente de chocolats Loto

Vente de saucissons

Vente plants potager Kermesse

Tombola A-qui-S

Location costumes

Stand peluches CM1

Vente de gâteaux Cotisations Apel

Vide-grenier

Nos recettes

(Année 2024-2025)

POINT 

KERMESSE

Nous avons beaucoup travaillé sur ce projet afin
qu’il puisse être le mieux organisé possible.

Organiser une kermesse, ça ne
s’improvise pas !

La kermesse est un moment festif très attendu
par les enfants et les familles. Mais derrière cette
journée conviviale se cache une organisation
rigoureuse, avec de nombreuses règles à
respecter pour garantir la sécurité de tous et le
bon déroulement de l’événement.

Ce qu’il faut prévoir :
• Autorisation de la mairie du lieu de la kermesse
• Autorisation de la préfecture pour le défilé
• Assurances adaptées pour couvrir les activités,
le matériel, les bénévoles et les participants.
• Règles de sécurité strictes : installation des
stands, accès pompiers, normes électriques,
hygiène alimentaire, etc.
• Encadrement suffisant : chaque stand ou
activité doit être surveillé par un adulte.

Derrière chaque kermesse, il y a donc beaucoup
de travail en amont : démarches administratives,
logistique, coordination, montage/démontage...

C’est pourquoi nous avons besoin de
l’implication des familles, que ce soit pour
donner un coup de main, animer un stand ou
aider à l’organisation.

Merci pour votre compréhension et votre
soutien pour faire de cette fête le plus
beau jour de l’année scolaire !

Cette année nous avons
pu réitérer la kermesse
dans l’enceinte de
l’école pour le bonheur
de tous !

KERMESSE 2026 :
DIMANCHE 21 JUIN

22 370,87 €



Novembre

Décembre

Octobre

Janvier

Juin

Ne perdez pas le fil,
suivez notre actualité

APEL

Sainte-Marie

2025-2026

01/09: caféde rentrée09/09 : CA12/09: potd’accueil

Mai

Mars

Avril
Février

Calendrier des festivités

21/06 : GRANDEKERMESSE26/06: fête desbénévoles

05/10 :vide-grenier

Septembre

Galette Saint-Michel23/11: Bourse auxjouets29/11: décoration deNoël, livraisons desapins et dechocolats

Livraison deplants potagers

10/01: démontagedes décorations deNoël

07/02 : loto dela Chandeleur

Carnaval

Livraison desaucissons

@ Apel Sainte Marie
Herbignac

Spectacle de NoëlPassage du PèreNoël et goüter

ASSEMBLEE GENERALE :
le 07 novembre à 19h


